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					Conditions d'inscription

					Remplir la fiche d''inscription formation courte en cliquant sur le bouton JE M'INSCRIS ci-dessus
				



		





  


					

					
						


  
  





	

	
			Comptabilité informatisée


			
				Objectifs

				➜ S'approprier les principes de base de la comptabilité pour pouvoir saisir informatiquement ses factures

➜ Classer ses factures pour préparer la saisie informatique

➜ Comprendre la saisie comptable

➜ Effectuer les opérations de clôture en fin de saisie

➜ Analyser les documents comptables (bilan/ compte de résultat) pour prendre une décission d'ordre fiscal, social, juridique ou économique
			





            
                Tarif

                cf Infos ci-dessous            



        			
				Infos

				Dates des prochaines sessions de formation : 8 &15 février 2024

PUBLIC : Agriculteurs au régime micro BA et en structure individuelle

Vivea peut prendre tout ou partie des frais de formation professionnelle continue des entrepreneurs du vivant c'est à dire, des actifs non salariés chef d'entreprise, collaborateur d'exploitation ou d'entreprise agricole ou aide familiaux, cotisants de solidarité ( être à jour dans ses cotisations).
			


			
				Contact

				Pour tout complément d'information contactez nous ! 

Nous sommes à votre écoute du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

☎ : 04.75.22.04.19

✉ : 200 Avenue de La Clairette 26150 DIE

@ : cfppa.die@educagri.fr
			


			
				Divers

				Mise à jour le 04/12/2023
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